
 

 

Évolution du paysage syndical SNCF 
 

 

 

 

 

 

Depuis plus d'une génération, le paysage syndical de la SNCF a considérablement évolué, au gré des évolutions socio-

économiques, du renouvellement des effectifs et des nouvelles attentes des salariés. Considérée comme un "bastion 

syndical" par certains, la SNCF a vu arriver de nombreux changements dans ses équilibres et certitudes jamais acquises.  

Née dans les années 90, l'UNSA-Ferroviaire a, pas à pas, imprimé sa marque et sa différence en plaçant les salariés, au 

Statut et Contractuels, au centre de ses choix et décisions. 

Créditée de 9 % des voix en 1990, l'UNSA-Ferroviaire pèse désormais 24 % à la SNCF et dans la Branche en construction. 

Par son travail, son expertise et ses méthodes pragmatiques, l'UNSA-Ferroviaire est en progression constante au sein de 

toutes les Entreprises Ferroviaires. Cette dynamique remarquable est inégalée dans l'histoire du syndicalisme moderne ! 

Du 16 au 22 novembre 2018, les élections professionnelles se dérouleront par vote électronique au sein du Groupe Public 

Ferroviaire SNCF. L'UNSA-Ferroviaire se présente à vos suffrages pour élire vos nouveaux représentants du personnel au 

sein de chaque Comité Social et Économique (CSE), remplaçant les actuelles instances CE, DP et CHSCT.  

Des salariés au Statut et Contractuels motivés, formés, connus de tous et issus des trois collèges (Exécution, Maîtrise & 

Cadres) défendront vos intérêts auprès de l'employeur SNCF pour la prochaine mandature. L'expertise et le pragmatisme 

de UNSA-Ferroviaire, reconnus dans le secteur du Ferroviaire, de la Mobilité et des Transports, seront à votre service sur 

tous les sujets en relation avec votre activité professionnelle, vos conditions de travail et vos attentes de modernisation en 

matière d'Activités Sociales & Culturelles issues de vos cotisations. 

Ne laissez rien au hasard,  

dès le 16 novembre 2018 votez UNSA ! 

 

 
 

   

 

 

 



 

 

 

 

NON REPRÉSENTATIFS A LA SNCF : entre mars 2014 et novembre 2015 la liste 

commune FO / CFE-CGC / First (accord 100 % des voix pour FO) est passée de 

9,4 % à  9,1 %. Début 2018 la CFTC et la CFE-CGC ont perdu leur 

représentativité syndicale dans la Branche Ferroviaire (< 2 %). 


